2.15. – Annexe 5


Termes de Référence (TdR)

Pour l'adhésion au Réseau SEGA-One Health dans le cadre du Forum One Sustainable Health (OSH)
1. Contexte
Le Forum One Sustainable Health (OSH), dirigé par la One Sustainable Health for All Foundation, facilite la coopération mondiale entre les secteurs public et privé pour atteindre une santé durable, en alignement avec les Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies fixés pour 2030. Le Forum adopte une approche transdisciplinaire One Health/Planetary Health, intégrant la santé humaine, animale et environnementale.
2. But

L’objectif principal de l’adhésion du Réseau SEGA-One Health au Forum OSH est de :  
· Favoriser la collaboration entre les parties prenantes internationales dans les secteurs de la santé, de l’environnement et les secteurs connexes.  
· Partager des connaissances et des meilleures pratiques pour relever les défis mondiaux de santé en utilisant l’approche One Health.  
· Influencer les politiques de santé internationales intégrant la santé humaine, animale et environnementale pour promouvoir des systèmes de santé durables.


3. Objectifs
L’adhésion au Forum OSH soutiendrait les objectifs suivants pour le Réseau SEGA-One Health et ses États membres :  
· Collaboration : Établir des partenariats transdisciplinaires en mobilisant l’expertise dans les secteurs de la santé, de l’environnement et de l’économie.  
· Innovation : Promouvoir des solutions innovantes aux défis mondiaux de santé en accord avec les ODD des Nations Unies.  
· Influence sur les politiques: Contribuer aux politiques intégrant les principes One Health dans les stratégies nationales et internationales.  
· Renforcement des capacités : Offrir aux États membres des opportunités pour renforcer leurs capacités techniques grâce à la collaboration et à l’apprentissage partagé.


4. Obligations et Responsabilités
L’adhésion au Forum OSH est flexible et volontaire. Les actions recommandées pour les États membres incluent :  
· Participation aux groupes de travail : Participer aux groupes de travail internationaux pour contribuer aux discussions et orienter les recommandations.  
· Approbation des recommandations : Contribuer à l’élaboration et à l’approbation des recommandations sans obligation contraignante de les mettre en œuvre.  
· Participation aux événements : Prendre part aux ateliers, événements et réunions stratégiques nationaux et internationaux organisés par le Forum OSH.  
· Communication : Transmettre les actions et initiatives du Forum OSH aux parties prenantes concernées au sein du Réseau SEGA-One Health.

5. Impact attendu 
En participant au Forum OSH, le Réseau SEGA-One Health et ses États membres peuvent s'attendre aux avantages suivants :  
· Partage de connaissances accru : Accès à l’expertise internationale pour intégrer les politiques de santé et d’environnement, et améliorer la résilience face aux menaces sanitaires.  
· Développement renforcé des politiques: Influencer les politiques mondiales de santé et contribuer aux efforts pour une santé durable.  
· Renforcement des capacités : Renforcer les capacités nationales grâce à l’approche transdisciplinaire du Forum.  
· Reconnaissance mondiale: Accroître la visibilité et le leadership du Réseau SEGA-One Health et de ses États membres en tant qu’influenceurs clés au sein de la communauté internationale One Health, les positionnant ainsi en tête des initiatives mondiales de santé.

6. Rapport et révision 
- Le Réseau SEGA-One Health sera invité à fournir des retours sur sa participation au Forum OSH et ses contributions à la politique de santé internationale.  
- La fondation One Sustainable Health for All fournira des mises à jour régulières sur les activités, les résultats et les opportunités d'engagement ultérieur du Forum.  

7. Calendrier  
- Soumission du dossier: La documentation sera soumise au Comité des OPL pour la réunion de décembre 2024.  
- Opportunités d'engagement : Le Réseau SEGA-One Health et ses États membres pourront commencer à s'engager dans les groupes de travail et les événements après l'approbation de l'adhésion.
